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Texte de la question

M. Jean-Jacques Weber attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur la réduction du
temps de travail dans la fonction publique hospitalière. Alors que les salariés des établissements privés
sanitaires sociaux et médicosociaux viennent de négocier le passage aux 35 heures, dans la fonction publique
hospitalière l'échéance de l'aménagement et de la réduction du temps de travail se situe en 2002. Cette date
lointaine n'est pas sans poser de vives inquiétudes aux salariés des établissements publics de santé. En effet,
alors que la charge de travail est en constante augmentation, les conditions de travail se dégradent en raison
principalement d'une politique de réduction du nombre d'emplois menée depuis plusieurs années dans ce
secteur. A l'instar des établissements privés, l'instauration des 35 heures dans le secteur public hospitalier doit
entrer en vigueur sans délai, afin de créer des emplois et les conditions permettant la véritable prise en charge
des patients. Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'elle envisage de
prendre en faveur de la fonction publique hospitalière.
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